
Depuis 2014, le lieu de résidence  
est devenu le 20ème critère de discrimination 
dans la législation française. 
Ce motif  peut désormais être invoqué pour poursuivre un  
employeur, un propriétaire ou toute autre personne dès lors qu'on  
s'estime victime de discrimination à cause de son lieu de domicile.

À ce titre, aucune personne ne peut être écartée d’une procédure 
de recrutement ou d’accès à un stage ou une période de forma-
tion, ni ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une quel-
conque mesure discriminatoire en raison de son lieu de résidence.

on est des jeunes de banlieue
qu'on va tous devenir footballeurs

L’association FIA présente :

C’est pas parceque...


